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1. Introduction 
A l’occasion de la régionalisation de l’IFPME1 (alors communautaire), les 
organisations syndicales sont entrées pour un tiers dans le comité de gestion de 
l’IFAPME1 wallon (en 2003). 

 

C’est donc le premier contrat de gestion dont l’OIP1 wallon va se doter. 

Cela étant, cette note comprend des éléments de rappel relatifs à l’IFAPME1 afin 
de mieux situer le contexte du futur Contrat de gestion. 

A. Note d’orientation stratégique 
Un projet de note d’orientation stratégique préalable au contrat de gestion a été 
soumis au Comité de gestion de décembre 2004.  A cette occasion, une note de 
minorité a été adoptée par la FGTB1 s’opposant : 

 d’une part à la généralisation d’une approche « client » et proposant plutôt de 
construire des partenariats, d’autant que les Centres de formation comme les 
entreprises font l’objet d’agréments ; 

 et d’autre part au renforcement d’un positionnement concurrentiel avec les 
CEFA1. 

Ce faisant, la FGTB1 défendait le service et les missions publics de l’Institut, 
attentive au fait que les jeunes en apprentissage sont les premiers à pâtir de la 
concurrence institutionnelle entre CEFA1 et IFAPME1. 

Le Gouvernement a suivi cette note de minorité. 

Il a confirmé les missions publiques de l’Institut et s’est inscrit en porte à faux 
quant à la volonté d’inscrire l’Institut dans une politique de relation clients avec 
les usagers, avec les Centres de formation et avec les entreprises formatrices. 

                                               
1 Voir lexique des abréviations page 15. 
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B. Evaluation préliminaires très partielle 
Il faut déplorer que les évaluations préliminaires au contrat de gestion (à effectuer d’une 
part en concertation entre le GW1 et l’organisme, et d’autre part par un tiers), imposées par 
décret wallon2, n’aient pas été dûment menées. 

Le Gouvernement, soucieux alors (fin 2004…) de conclure au plus vite le contrat de gestion, 
n’a pas tenu compte de cet aspect, pourtant décrétal. 

Les résultats de l’étude menée en 2004 sur la baisse des inscriptions en apprentissage ont 
fourni les éléments principaux, mais partiels, de l’analyse.  En effet, l’évaluation doit 
comporter les aspects relatifs au contexte économique, social et environnemental dans lequel 
travaille l’organisme, aux perspectives d’avenir du secteur d’activité, à la satisfaction des 
usagers et, le cas échéant, une analyse des effets du contrat de gestion précédent. 

C. Projet de contrat de gestion 
A ce jour, le projet de contrat de gestion n’a toujours pas été communiqué. 

Pour rappel, la Région wallonne impose par décret que l’Institut, en tant qu’OIP1, exerce ses 
missions conformément au contrat de gestion à conclure pour une durée de 4 ans. 

Ce contrat porte sur : 

 les lignes politiques et les orientations qui devront être poursuivies durant les années 
couvertes par le contrat ; 

 les aspects relatifs aux objectifs généraux et spécifiques, ainsi que les résultats 
quantitatifs et qualitatifs à atteindre ; 

 les engagements des parties, avec les volets spécifiques du financement ; 

 les mesures correctrices en fonction du niveau de réalisation des objectifs et des 
engagements des parties. 

2. Rétroactes – régionalisation de l’IFPME1 
Sous la précédente législature, les Gouvernements wallon, de la Communauté française et de 
la Cocof1 ont décidé de régionaliser l’IFPME1, l’Institut de la formation permanente pour les 
Classes moyennes et les petites et moyennes entreprises. 

Cette réforme législative de 2003 a subdivisé l’IFPME1 en 3 structures : 

 le Service formation PME1 : sous la tutelle de la Cocof1 (Bruxelles-Capitale) et sous statut 
de service à gestion séparée (les syndicats n’y siègent pas), ce Service est chargé de la 
gestion et de la promotion de la formation permanente pour les Classes moyennes et les 
PME1.  (C’est « l’IFAPME1 bruxellois ») ; 

 Altis1 : sous la triple tutelle de la Cocof1, de la Communauté française et de la Région 
wallonne, Altis1 exerce des compétences communautaires : procédures de certification et 
d’homologation des diplômes délivrés, valorisations des titres, cohérence des 
programmes… afin, notamment, d’assurer la mobilité des usagers et leur traitement 
équitable ; 

 l’IFAPME1 : sous la tutelle de la Région wallonne, l’Institut wallon de formation en 
alternance et des indépendants et petites et moyennes entreprises est un organisme 
d’intérêt public dit de type B.  Son Comité de gestion a été ouvert à la représentation des 
syndicats (CSC1 et FGTB1).  Le décret impose en outre une composition de maximum 2/3 
du même sexe.  Il est composé comme suit : 

                                               
1 Voir lexique des abréviations page 15. 
2 Décret du 12 février 2004 de la RW relatif au contrat de gestion et aux obligations d’information pour 

les matières réglées en vertu de l’art. 138 de la Constitution.  Ch. II Art. 4 §1er et §2. 
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 1/3 organisations représentatives des travailleurs (interprofessionnelles), c’est-à-dire 
FGTB1 et CSC1, paritairement ; 

 1/3 organisations représentatives des fédérations patronales sectorielles ; 

 1/3 organisations représentatives des fédérations patronales interprofessionnelles. 

 

A. Composition des organes de gestion 
L’ouverture du Comité de gestion à la représentation syndicale (fin 2003) correspond à une 
des revendications principales de la FGTB1 wallonne, l’IFPME1 étant alors majoritairement 
financé par des deniers publics sans contrôle paritaire, et ce contrairement aux autres 
opérateurs publics.  Toutefois, la parité (50/50) entre organisations représentatives des 
employeurs et organisations représentatives des travailleurs n’est toujours pas réalisée. 

Par ailleurs, si le Comité de gestion de l’IFAPME1 comprend les syndicats parmi ses membres, 
ce n’est le cas ni du Service formation PME1 (à Bruxelles), ni de Altis1, ni des Centres de 
formation (tous constitués en asbl1).  Afin d'éviter des compositions à géométrie variable dans 
les différentes structures, il y a lieu de réclamer une véritable gestion paritaire (50/50) à 
tous les niveaux : Conseil d'administration, Entités régionale et communautaire, Centres de 
formation. 

B. Missions de l’IFAPME1 et des Centres 

B.1. Poursuite des missions principales 
L’IFAPME1 subsidie, agrée et contrôle les Centres de formation wallons, et en coordonne 
l'action pédagogique.  Les Centres, constitués en asbl1, organisent trois types de 
formations dans un métier artisanal, commercial ou de service : 

 l’apprentissage : 

Cette formation vise l'apprentissage pratique d'un métier en entreprise complété par 
une formation théorique générale et professionnelle dans un Centre de formation.  Elle 
est ouverte aux jeunes dans le cadre de l’obligation scolaire à temps partiel. 

 la formation chef d’entreprise : 

Cette formation, qui peut être donnée en alternance, prépare à l'exercice d'une 
fonction dirigeante dans une PME1, à la formation de collaborateurs qualifiés des PME1 
ou à l'exercice d'une profession indépendante. 

 la formation continuée : 

Les Centres de formation organisent un ensemble d'actions de formation continue 
destinées à la mise à niveau des connaissances professionnelles des travailleurs, des 
indépendants, des cadres et des dirigeants d'entreprise. 

Comme auparavant, l’Institut agrée les contrats de formation en alternance et surveille le 
déroulement de l’apprentissage et du stage en entreprise. 

                                               
1 Voir lexique des abréviations page 15. 



 

Document  réa l i sé  par  le      •   Page  4  su r  15  

A ce jour le réseau IFAPME1 compte 9 Centres de formation répartis sur 14 sites. 

 

 Formation PME1 Luxembourg – Arlon, 
Libramont 

 Centre de formation M.B.C1. – Braine-le-
Comte, La Louvière, Mons 

 Centre PME1-formation – Charleroi 

 Format PME1 – Gembloux (zoning Les 
Isnes), Namur 

 Centre de formation PME1 de Dinant 

 

 Formation PME1 Liège (« Château 
Massart ») et Formation PME1 Huy-
Waremme – Villers-le-Bouillet 

 FOCLAM – Formation PME1 &Tpe1 – Tournai 

 Formation PME1 Verviers 

 FormatPME - Wavre 

 

B.2. Extension contestée à la veille et la coordination des opérateurs 
Avec la régionalisation de l’IFAPME1, le Gouvernement de la RW1 a notamment étendu les 
missions de l’Institut, le chargeant d’identifier les besoins en matière de formation en 
alternance, et de coordonner les opérateurs en vue d’optimiser la réponse à apporter à ces 
besoins. 

La FGTB1 s’est vivement opposée à ce qu’un opérateur soit chargé de la coordination d’autres 
opérateurs, mettant celui-ci en position de « juge et partie » dans un environnement en 
outre concurrentiel. 

Cette mission étant définie par décret, une « Structure d’appui » a toutefois été mise sur 
pied.  A défaut de pouvoir mettre en place une coordination dont les opérateurs  
-principalement les CEFA1- ne lui reconnaissent pas de légitimité, cette « Structure » 
développe aujourd’hui un partenariat constructif et progressif avec le secrétariat permanent 
de la formation en alternance -l’asbl Sysfal2-.  Et cela, avec l’aval du Comité de gestion et 
sans prétendre à une prérogative de coordination. 

C. Publics de l’IFAPME1 
Les formations de l’IFAPME1 s’adressent à trois types de publics : 

 des jeunes en scolarité à temps partiel et suivant un apprentissage en alternance ; 

 des adultes en formation « chef d’entreprise » (aussi sous forme d’alternance) ; 

 des adultes en formation continue (salariés, indépendants et chefs d’entreprise). 

C.1. Alternance dans le cadre de l’enseignement obligatoire à temps partiel 
Les jeunes qui, entre 15 et 18 ans s'inscrivent en apprentissage, relèvent de l'enseignement 
obligatoire à temps partiel.  L’apprentissage en alternance peut se faire soit dans un Centre 
IFAPME1, soit dans un CEFA1 de la Communauté française. 

                                               
1 Voir lexique des abréviations page 15. 
2  Un projet européen en commun, réalisation d’une étude sur l’insertion des jeunes issus de 

l’apprentissage CEFA et IFAPME… Les interlocuteurs sociaux wallons sont représentés au CA de Sysfal. 
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Cependant, il n’incombe pas à l’IFAPME1 de viser les objectifs du décret communautaire 
définissant les missions prioritaires de l'enseignement secondaire (dit « Décret Missions2 ») en 
matière d’éducation, alors que ceux-ci s’appliquent aux jeunes en âge de scolarité 
obligatoire.  Cela explique que les certificats délivrés par l’IFAPME1, homologués par la 
Communauté française pour les aspects techniques uniquement, n’équivalent pas à la 
certification délivrée par la Communauté française.  Les effets qui en découlent sont donc 
différents. 

Le souci de voir traiter équitablement les jeunes en obligation scolaire (fixer des niveaux 
d’exigence similaire) pose la question d’une convergence avec les objectifs généraux du 
« Décret-Missions » qui mettent l'accent d'une part sur l'importance de la formation citoyenne 
et, d'autre part, sur la capacité à « apprendre à apprendre » (avec, en conséquence, une 
adaptation de la formation des formateurs). 

La poursuite de ces objectifs se retrouvent dans le Contrat d’avenir (renforcer la cohésion 
sociale et impliquer les jeunes dans le développement de la Wallonie) et le Contrat pour 
l’école (« tirer chaque enfant vers le haut », c’est-à-dire viser le CESS1). 

Notons que le Contrat pour l’école fixe aussi comme objectif d’inscrire l’alternance dans 
l’enseignement qualifiant : c’est-à-dire lier obligatoirement et progressivement à terme 
l’obtention du certificat de qualification avec le certificat d’études du 2e degré (délivré à 
l’issue d’une 4e secondaire réussie).  En effet, nombre d’apprentis terminent aujourd’hui leur 
formation avec le CEB1 (niveau primaire) et parfois sans.  Toutefois, cet objectif fixé par le 
Contrat pour l’école ne vaut que pour les jeunes dans les CEFA1. 

Concrétisant une option du PST21, une convention cadre devrait être conclue entre l’IFAPME1 
et l’enseignement de promotion sociale.  Elle permettra aux apprentis de compléter leur 
formation générale et d’obtenir le CESS1 en suivant un (gros) module de formation dans 
l’enseignement de promotion sociale.  Il va de soi que cette convention ne doit pas être 
prétexte à baisser le niveau de formation à l’IFAPME1. 

Par ailleurs, les gouvernements communautaires et wallons ont annoncé un débat sur la 
définition commune des profils de formation, impliquant un double débat : 

 en amont , sur la description des métiers : quels objectifs et exigences de formation pour 
former à un métier (ce que le politique nomme de manière répulsive « le redéploiement 
de la CCPQ1 »…) ; 

 en aval , quant à la modularisation3 de l’enseignement et de la formation qualifiante, 
permettant aux jeunes (et aux adultes) de valoriser leurs acquis malgré un éventuel échec 
sur l’année et de passer d’un opérateur à l’autre pour compléter leur formation, sans 
devoir recommencer ce qui est réussi.  Ce projet, dont l’impact sur les barèmes pourrait 
être considérable si la modularisation devait aboutir à des « sous qualifications », fait 
partie intégrante du « redéploiement de la CCPQ1 »… 

Vu ces enjeux, ce débat doit d’abord être mené entre interlocuteurs sociaux. 

                                               
1 Voir lexique des abréviations page 15. 
2 Décret définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement 

secondaire et organisant les structures propres à les atteindre (Décret du 24 juillet 1997 – 
Communauté française). 

3 Modularisation : division en modules des matières enseignées, une attestation de réussite étant 
délivrée à l’issue de chaque module, et plus à l’issue de l’année scolaire (requérant d’avoir « tout » 
réussi pour l’obtenir). 
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C.2. Baisse continue des inscriptions – remontée en 2005 
Jusqu’à tout récemment, les inscriptions dans les Centres accusaient une baisse importante 
(-29% globalement en 5 ans, de 1998 à 2003), alors que parallèlement, les inscriptions dans 
les CEFA1 ont connu une croissance soutenue2.  Cela a amené l’Institut à commander une 
étude en vue de tenter de comprendre la situation. 

Toutefois, fruit d’une campagne de communication


